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llll Les nouveaux décrets de mai 1995 ré-
glementant le baccalauréat profession-
nel, le brevet professionnel (BP) et le bre-
vet de technicien supérieur (BTS) font
une place accrue, mais à des degrés di-
vers, à l’évaluation par contrôle en cours

de formation (CCF).
Ce mode particulier d’évaluation est
déjà pratiqué pour les baccalauréats
professionnels depuis 1990 et pour les
CAP et BEP depuis 1992. Son exten-
sion, notamment au brevet profession-
nel et au brevet de technicien supérieur,
exige une stabilisation de sa définition
prenant en compte les acquis de l’ex-
périence.
Il s’agit donc d’établir les grands prin-
cipes qui caractérisent ce mode d’éva-
luation, principes à partir desquels seront
définis, dans chaque arrêté de spécialité,
les modalités précises de mise en œuvre
du contrôle en cours de formation.



A - PRINCIPES  DE L’hrAlUAllON  PM
CONTB6LEENCOUBSDEFOMtAllON
Les principes définis ci-après s’appliquent à
l’ensemble des épreuves ou unités délivrées
sous la forme du contrôle en cours de forma-
tion, quelle que soit la voie de formation em-
pruntée par le candidat ou l’établissement dont
il est issu, ceci afin de maintenir l’homogénéi-
té de l’évaluation certificative et de garantir la
qualité du diplôme.
Dans tous les cas, la définition d’une épreuve
ou d’une sous-épreuve sous forme ponctuelle
ou sous forme CCF a pour objectif l’évaluation
des mêmes compétences terminales.

1 - Le primipe d’6valwtiom  ceMica=
tivel
L’évaluation certificative sert à déterminer le
niveau terminal atteint par le candidat par rap-
port au niveau requis pour l’obtention du di-
plôme. Il ne s’agit donc pas de mesurer les pro-
grès réalisés par le candidat. L’évaluation
certificative doit ainsi être distinguée de l’éva-
luation formative.

2 - Un usage gCn&alisé de ritwtions
d’braluation
À la différence du contrôle continu, la mise en
œuvre du contrôle en cours de formation s’ap-
puie sur la notion de situation d’évaluation.
On peut définir une situation d’évaluation de la
manière suivante. C’est une situation qui per-
met la réalisation d’une activité dans un contex-
te donné. Son objectif est l’évaluation des com-
pétences et des savoirs mis en œuvre dans une
situation donnée, et requis pour la délivrance de
l’unité. La délivrance d’une unité peut rendre
nécessaires plusieurs situations d’évaluation.
Les situations d’évaluation sont définies, pour
chaque unité, dans le règlement d’examen de
chaque diplôme.
Le CCF suppose une approche globale de
l’évaluation qui conduit à rejeter l’évaluation
de compétences isolées. L’évaluation par CCF
ne doit pas être réduite à une variante de l’exa-
men traditionnel avec éclatement des épreuves.
Les situations d’évaluation peuvent avoir des

poids différents et donc être affectées de coeflï-
cients  différents. Le coefficient attribué à une
situation d’évaluation est fonction des exi-
gences de la qualification visée, de la com-
plexité et de la nature des activités à effectuer,
de son importance dans la qualification et non
du moment où l’on évalue.

B - CHAMP D’APPLICATION DU
CONTR&E EN COURS DE FORMATION
RASPECFS  BhEMENTAlBE!i
Le règlement d’examen de chaque spécialité
détermine pour chaque catégorie de candidat
lesépreuves évaluées par contrôle en COUTS  de
formation et celles évaluées sous forme ponc-
tuelle.
Il précise pour chaque épreuve le contenu et les
objectifs de l’évaluation, qui sont communs aux
deux modes d’évaluation.
Lorsque, en vertu d’une décision de position-
nement, un candidat est dispensé de suivre la
formation conduisant à une unité, l’épreuve ou
la sousépreuve correspondant à cette unité ne
peut, de fait, être évaluée par CCF. Le candidat
devra par-conséquent subir l’épreuve ponctuel-
le correspondante.
Les épreuves facultatives ne sont pas évaluées
par CCF.

1 - Bacca-~ssionnel  (décret
no 95-663 du 9 mai 1995 modifib)
L’examen comporte sept épreuves obligatoires
Pour les candidats préparant le baccalauréat
professionnel par la voie scolaire dans un
établissement public ou privé sous contrat ou
par la voie de l’apprentissage dans un centre
de formation d’apprentis ou une section
d’apprentissage habilités par le recteur ou
par la voie de la formation professionnelle
continue dans un établissement public, le
CCF s’applique à trois épreuves obligatoires
de l’examen.
Le CCF peut être étendu à l’ensemble des
épreuves obligatoires moins une au profit des
candidats préparant le baccalauréat profession-
nel par la voie de la formation professionnelle
continue dans un établissement public habilité.



2 - Brevet rofossionnel  (dbcret
no 95:664 ac 9mal1995modîfi6)
L’exarGn comporte six épreuves au maximum.
Pour les candidats ayant prépare le BP par la
voie de l’apprentissage dans un centre de for-
mation d’apprentis ou une section d’apprentis-
sage habilités ou par la voie de la formation pro
fessionnelle continue dans un établissement
public, une épreuve sur cinq ou deux épreuves
sur six sont évaluées par CCF.
De même qu’au baccalaunkt professionnel, le
CCF peut être Ctendu à l’ensemble des
épreuves obligatoires moins une au profit des
candidats préparant le brevet professionnel par
la voie de la formation professionnelle continue
dans un établissement public habilité.

3 - Brevet de technicien sup6rieur
(d&cret  no OS-665 du 9 mai 1995
modHi6)

L’examen comporte six épreuves obligatoires.
Le CCF ne concerne que les candidats de la for-
mation professionnelle continue issus d’éta-
blissements publics habités. Il s’applique alors
à cinq épreuves de l’examen, une épreuve res-
tant évaluée sous forme ponctuelle.

41Hobilhutionipr&iqwrIecoawtr&
Ieencourrdefonnatfon
Au baccalaurkat  professionnel et au brevet pro-
fessionnel, les établissements scolaires publics
et privés sous contrat ainsi que les établisse-
ments publics de formation professionnelle
continue pratiquent de droit le contrôle en cours
de formation (trois épreuves sur sept au bacca-
laur& professionnel ; une épreuve sur cinq ou
deux épreuves sur six au brevet professionnel).
Doivent, au baccalauréat professionnel et au
brevet professionnel, être habilites à pratiquer
le contrôle en cours de formation, les centres de
formation d’apprentis et les sections d’appren-
tissage. Faute d’habilitation, les candidats ap-
prentis sont évalués par Cpreuves ponctuelles.
Enfin, les établissements publics de formation
continue, s’ils souhaitent pratiquer le CCFéten-
du à l’ensemble des épreuves moins une, doi-
vent, au BTS, au baccalauréat professionnel et

au brevet professionnel, être habilités.
Un arrêté du 9 mai 1995 fute les conditions de
ceshabilitations (JOdu 10mai 1995;BOEN no
23 du 8 juin 1995). I

L’habilitation à pratiquer le CCF concerne une
sp6cialitt5,  voire une option, de brevet profes-
sionnel, baccalauréat professionnel, brevet de
technicien supkieur  et porte sur les épreuves
que le règlement d’examen a désigné comme
devant être évaluées en CCF.
Elle est accordée par le recteur, après avis des
corps d’inspection et notamment de l’inspec-
teur responsable de la spkcialité.  J’attire parti-
culièrement votre attention sur le fait que cette
habilitation pourra être acquise implicitement
trois mois après le dépôt de la demande, sauf re-
fus exprès du recteur pendant ce délai.
Le recteur peut retirer  l'habilitation, pourdesrai-
sons dument motivées après avis des corps  d’ins-
pection concernés, notamment au vu du bilan de
lamiseenœuvreduCCF&abliàlafindechaque
session d’examen en liaison avec le jury.
Par ailleurs, si l’inspecteur concerné ou le chef
d’établissement ou le directeur du centre  de for-
mation d’apprentis constate des difficultés  dans
le déroulement des situations d’évaluation, le
recteur peut exiger de nouvelles évaluations et,
en cas d’impossibilité majeure, autoriser le can-
didat à se prksenter aux épreuves ponctuelles
terminales correspondantes. Ce constat s’ef-
fectue après consultation de l’équipe pédago-
gique.

C=MooAurksDEMlsMNGuvREDu
c0NTu6IEENc0uRsDE~noN

l-Gdx@!tp&bdkit&de.S-
d’batuation
L’évaluation par contrôle en cours de forma-
tion, tant dans ses aspects d’organisation que de
vérification des acquis, est de la responsabilité
des formateurs, sous le contrôle des corps  d’ins-
p e c t i o n .
Les formateurs conçoivent les situations d’éva-
luation en fonction du cadre fixé par le règle-
ment d’examen de chaque diplôme. Certaines
peuvent avoir heu durant la période de forma-



tion en milieu professionnel ; dans ce cas, leur
élaboration donne heu à une concertation entre
les enseignants et le tuteur.
Le candidat est informé par les formateurs des
objectifs vises par les situations’d’évaluation et
des conditions de leur déroulement., préalable-
ment à leur mise en œuvre.
Les évaluations sont étakes dans le temps.
Concernant les épreuves professionnelles,
l’évaluation peut être organisée dans le même
temps pour tous les candidats si toutefois les
équipements sont disponibles.
L’organisation de l’évaluation doit tenir comp-
te des contraintes des différents types de for-
mation  et ne saurait en conséquence être défï-
nie obligatoirement en référence à
l’organisation de l’année scolaire.

2 - Caract6ristiques  des situations
d’hralwtion
Elles peuvent être des situations de travail
réelles ou simulées, ou bien des situations
construites pour évaluer.
La détermination de ces situations d’évaluation
découle d’une nécessaire identification de si-
tuations (ou activités) caractéristiques de la
qualification visée parle diplôme, sous tous ses
aspects tant culturels que professionnels.
Dans le domaine professionnel, l’analyse des
activités professionnelles de déférence  d6crites
dans le n5férentiel  des activités professionnelles
facilite la définition des situations d’évaluation.
On sera toutefois vigilant sur le fait qu’une si-
tuation de travail peut permettre la formation et
ne pas présenter les conditions nécessaires à
l’évaluation.
Ces situations d’évaluation doivent être defi-
nies à partir des éléments suivants :
- les compétences a évaluer ;
- les conditions de l’évaluation ;
- la d&nition  de l’activité à nkiliser  et ses condi-
tions de tiisation  ;
- la performance attendue ;
- les critères de l’évaluation.
Les conditions de réalisation de l’activité com-
portent des éléments relatifs au contexte tech-
nique (moyens, tZquipements,  modes d’organi-

sation du travail...), aux consignes et instruc-
tions, aux caractéristiques de temps et de lieu, à
la situation de communication, aux relations
fonctionnelles, aux outils et documents fournis,
à l’étendue de responsabilité ou au degré d’au-
tonomie...
Ces conditions de l’évaluation peuvent être dif-
férentes des conditions de r&lisation  de l’acti-
vité. L’ensemble de ces conditions a une in-
fluence sur la qualité de la performance. Le
recours au contexte est nécessaire pour l’analy-
se du niveau de maîtrise des compétences at-
tendues.
Les critères de l’évaluation peuvent porter sur
le kultat  obtenu et/ou sur la démarche utilisée
et les stratégies mises en œuvre.
Les situations d’évaluation ne visent pas à éva-
luerde façon exhaustive toutes les compétences.

2 - hahtion fhde, r&h# du iury et
des c0cp1 d’iwmpection
L’ensemble des résultats des situations donne
lieu à une note correspondant à une épreuve ou
à une unité. Cette note est propos&  par l’équipe
pédagogique au jury qui reste seul compétent
pour arrêter la note finale.
Lorsque les évaluations ont lieu durant la pé-
riode de formation en milieu professionnel, la
proposition de note émane conjointement des
enseignants et des tuteurs.
La proposition de note pkentée  au jury est ar-
gumentée, notamment au moyen des docu-
ments ayant servi à élaborer cette proposition
(ex : grilles d’évaluation).
Les différentes informations relatives aux si-
tuations d’évaluation auxquelles le candidat a
été soumis sont portées à la connaissance du ju-
ry, lequel peut émettre des observations sur la
pertinence des situations choisies.
Les corps d’inspection des spécialités et des
disciplines concernées veillent à la qualité et
au bon déroulement des situations d’évalua-
tion ainsi qu’à leur conformité au règlement
d’examen.
Sous le contrôle des corps d’inspection, les
équipes pédagogiques devront procéder aux
ajustements nécessaires pour assurer une har-



monisation de la pratique du CCF. Une com-
mission de suivi sera mise en place en tant que
de besoin.
Pour ce qui concerne l’habilitation à mettre en
œuvre le CCF, il est rappelé que les corps d’ins-
pection émettent un avis préalable à l’octroi de
l’habilitation et à son retrait, et qu’ils assurent
le contrôle pédagogique pendant la durée de la
formation.
Les dispositions des décrets de mai 1995 modi-
fiés relatives au CCF sont applicables à la ses-
sion 1998 pour toutes les spécialités de brevet
professionnel, baccalauréat professionnel, bte-
vet de technicien supérieur à l’exception de
celles dont le référentiel de certification aura été
rénové et organisé en unités pour une mise en
œuvre à la rentrée 1997. S’agissant de ces der-
nières, les dispositions relatives au CCF sont
applicables à la session 1999.

Concernant le baccalauréat professionnel, les
dispositions des notes de service no 90-320 du
5- 12- 1990 (BOEN hors-série du 13- 12- 1990),
no 91-289 du 6-l l-1991 (BOEN no 1 du 2-1-
1992), no 93-197 du 3041993 (B.O. no 15 du
6-5-1993)etn”96-127du65-1996(BOENn”
20 du 16-5- 1996) sont abrogées à l’issue de la
session 1997. Toutefois, les dispositions de ces
notes concernant des spécialités dont le réfé-
rentiel de certification aura été rénové et orga-
nise en unités pour une mise en œuvre à la ren-
trée 1997, sont abrogées à l’issue de la session
1998.

Pour le ministre de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
Le directeur des lycées et collèges
Alain BOISSINOT


